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Oulrela commission föderale allemande d'inspection, un grand nombre d'officiers

etrangers ont assiste ä plusieurs des grandes maiioeuvres. Le comte de Ghamhord,

qui accompagnait Sa Majestö ä la derniere journee. a ete Tnbjet des atlenlions les

plus tlatteuses.

Les officiers allemands, prussiens, bavarois et saxons etaient les plus nombreux.

II y avait en outre plusieurs officiers russes, quelqHes officiers francais, des officiers

serbes, turcs, valaques. II n'y avail pas d'officier suisse en mission officielle.

Votre serviteur, arrivö ä la fin du camp, a rencontre. quoique en tenue bourgeoise.

partout le plusaimableaecueil.

Napi.es, 10 aoüt. — Depuis Tabolition des capitulations des cantons suisses

pour les troupes au service de Naples, les capitulations expiröes ont ete renouve-
löes par le gouvernement napolitain directement avec les colonels des regiments.
Los trois premiers regiments ont dejä renouvelö la leur depuis quelque temps. Le
4me rögiment, forme plus tard, vient de voir expirer egalement sa capitulation au
nom des cantons contractanls el Ta renouvelöe comme les aulres regimenls. Son
colonel a conclu pour lui et pour ses successenrs un nouvel engagement de 30 ans
aux meines conditions que precödeinment. Le bataillon de chasseurs, forme depuis
1848, etait dejä en dehors des capitulations.

On se propose maintenant d'introduire dans chaque rögiment suisse une ecole
de. cadets, ä peu pres sur le systöme autrichien.

Precedemment les autorilös cantonales faisaient les presentations pour les places
de second lieutenant; plus tard, ce furent les capitaines. Mais dans Tun et lautre
cas les choix tombaient, pour la plupart du temps, sur de jeunes gens qui quoique

ötant susceptible? de devenir. par la suite, d'excellents officiers, ötaient souvent

completement depourvtis des qualitös necessaires au commandement. La classe
des sous-officiers, qui. chez les troupes napolitaines de toutes armes, sauf de

l'arlillerie, avance au grade d'enseigne pour les deux tiers des places vacantes, n'a
pas le möme privilege dans les regimenls suisses, oü Ton ne nomme que tout-ä-fail
exceptionnellement un sous-officier au grade d'officier. II en rösulte cet inconvenient

que beaucoup de jeunes sous-officiers capables quittent le service au bout de
leur engagement, vu qu'il n'ont pas d'espoir d'avancement et que les corps fönt
souvent ainsi des perles regretlables.

Nous commencerons, dans notre prochain numero, le comple-rendu detail!« des

manrepvres du camp föderal de Luziensteig.

France. — M. le ministre de la guerre vient d'adresser aux autorites civiles et
militaires l'etat presentant la repartition du contingent de la classe de 1857 entre les
divers corps des armöes de terre et de mer, pour servir ä Tinscription des jeunes
soldats de cette classe sur les registres matricules qui doivent etre ötablis dans les de-
pöts de recrutement.

Le contingent de cette classe est de 100,000 hommes. II faut en deduire 18,336,
parmi lesquels 175922 exonerös, et 414 formant le deficit de certains cantons.

II reste donc a lmmatriculer 81,664 hommes : 5,870 dans l'armöe de mer et 75,704
dans l'armöe de terre.

Le contingent de l'armee de mer sera röparti ainsi qu'il suit: equipages de la Hotte,
compagnies de mecaniciens, 100; apprentis marins, 1,600; compagnies d'ouvriers
marins a Toulon, 100; regiment d'artillerie, 860; ouvriers d'artillerie. 210; infanterie, 3,000.

Le contingent de l'armöe de terre est röparti de la maniere suivante: infanterie.
77, 130: cavalerie, 13.000: artillerie. 3.000: genie. 500: equipages militaires, 500.
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Autriche. — Cette puissance parait vouloir reformer completement son Systeme
de döfense, en basant ses places fortes sur des principes strategiques meilleurs que
ceux qui ont domine dans 1 etablissemeut des fortifications actuelles. Autant une place
bien situee est utile ä un moment donne, autant une autre, dans une position excen-
trique et en dehors des points döcisifs, peut etre nuisible. II ne s'agit pas, comme l'a
tres bien fait observer recemment M. le capitaine beige Van de Weide dans son
ouvrage sur la defense des Etats, d'avoir beaucoup de places fortes, mais d'en avoir peu
et bien situees.

Le Systeme des cordons, si fatal ä tant de gönöraux dans les mouvements de troupes.
Pest plus encore en fait de röseaux de forteresses. C'est ce qu'on parait avoir compris

en Autriche.
En vertu d'un ordre de l'Empereur, lit-on dans la Gazette militaire de Vienne,

plusieurs ouvrages de fortification plus ou moins considerables seront demolis, savoir :

le camp retranche de Linz, la forteresse de KceniggraHz, les chäteaux de Deva, de
Lavano, de Valcesino et de Semione. Les travaux en terre de Floridsdorf, le fortin
du passage de la Tour-Rouge en Transylvanie, les chäteaux de Gratz et de Press-
bourg et divers autres ouvrages de fortification moins considerables en Transylvanie
seront maintenus dans l'etat oü ils se trouvent actuellement, sans frais d'entretien.
Cependant l'epoque du dömolissement de Linz et de Kceniggrsetz dopend de conditions

dont l'accomplissement exigera certainement encore bien du temps.
En attendant on travaille activement aux fortifications de Vienne.

Vaud. — Le t-iaoöt 1858, le Conseil d'Etat 3 nommö M»M. Bidaux, Charles, a Cully,
capitaine de chasseurs de gauche n° 2 de rdserve du 3C arrond. — Chappuis, Frödöric, ä Rivaz, capitaine

de chasseurs de droite n° 2 de röserve du 3° arrond.— Noverraz, Jaques-Louis, a

Lausanne, lieutenant de mousquetaires n° 1 d'ölite du 3C arrond. — Le 18 dit, M. Kess, ä Moudon,
second sous-lieutenant de chasseurs n" 9 d'ölite du \™ arrond. — Le 21 dit, M. Collomb, Ab.-
Francois, ä Noyille, 1er sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de röserve du 2">e arrond. — Le 25
dit, MM. Mutet, Edouard, ä Vevey, medecin-adjoint avec rang de Ier sous-lieutenant. — Devenoge,
Francois, ä Dizy, 1« sous-lieutenant de chasseurs de gauche d'ölite du 1« arrond. — Hapin, Victor,
ä Marnaud, second sous-lieutenant de chasseurs de droite de röserve du 8e arrond. — Le 28 dit,
M. Bron, Auguste, a Jouxtems-Mezery, premier sous-lieut. de carabiniers n° 6 d'ölite du Ge

arrond. — Le 1er septembre, MM. l}ubu>!t. Pierre-Felix, ä Corbeyrier, second sous-lieut. de chasseurs
de droite n° 1 de röserve du 2' arrond. — Girard, David-Louis, ä Roche, second sous-lieut. porte-
drapeau du bataillon d'ölite du 2* arrond. — Köhler, Adolphe, »"i Lausanne, capitaine de mousq.
il" 5 de röserve du 3' arrond. — Milliuuet, Pierrc-Amödöe, a Pully, capitaine de mousquetaires n"
2 de röserve du 3<> arrond. — Duboux, Henri-Louis-Gabrier; ä Cully, capitaine de mousq. n" 2
d'ölite du 3' arrond. — Zwahlen, Jules-Francois, ä Lausanne, capitaine aide-major du bataillon
d'ölite du 3e arrond. — Le 1 dit, »M. Vulliez, Louis, a Crans, second sous-lieut. de mousq. n° 1

de rdserve du 4e arrond. — Le 8 dit, M. Volet, Jules-Louis, a Crans, premier sous-lieut. de
carabiniers n° 62 d'ölite du 5« arrond. — Le 10 dit, M. Jaquier, Isaac-Louis, a Dizy, second sous-
lieut. de mousq. n» 4 de röserve du le arrond, — Le 11 dit, M. Sorbiere, Marc-Louis, ä

Lausanne, capitaine de mousq. n» 5 de reserve du 3' arrond. — Le 15 dit, M. Guillemin, Alexandre,
ä Villars-Lussery, premier sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de reserve du "e arrond. —
Le 17, M. Tesse, Jean-Francois, ä Lausanne, lieutenant. de chasseurs n° 9, dans la ire section
du 3e arrond.— Le 18, M. Nore.rrttz, Jaq.-Louis, a Lausanne, lieutenant de grenadiers d'ölite ;

— M. Chappuis, Ant.-Samuel, ä Rivaz, lieut. de grenadiers n« 2 de reserve, et M. Baud, David-
Louis, ä Epalinges, premier sous-lieut.de mousq. n° 3 de röserve. —Le 21, M. Faraudo, George,
ä Lausanne, lieut. de mousq. n° I de röserve du 3' arrond. — Le 22, M. Magnin, John, ä Mon-
tricher, premier sous-lieut. de mousq. n" i de reserve. — Le 24, M. Martheraij, Jules, ä N'yon,
commandant du 4'arrondissement militaire,— Le 25, M. Deblue, Jules, ä Lausanne, lieutenant
de mousq. n" 5 d'ölite du 3" arrond. — Le 28, M. Henninger, Henri, ä Lausanne, lieutenant de

mousq. n° 1 d'ölite du 3« arrond. — M. Borgognon, Charles, a Riez, lieutenant de chasseurs n° 9
d'ölite de la seconde section du 3e arrond. — Le 2 octobre, M. Morin, Marc, ä Lausanne, lieutenant

de mousq. n° 2 d'ölite du 3e arrond. — M. Bidaux, Jules, a Lausanne, lieuten. de mousq.
n° 4 d'ölite du 3e arrond. — M. Reymond, David-Louis, ä Lausanne, premier sous-lieutenant de

mousq. n° 3 d'ölite du 3e arrond. — M. Bossier, Henri, a Vevey, mödecin-adjoint avec rang de 1"
sous-lieutenant, et M. Coulin, Edouard-Henri, au Chatelard, vötörinaire militaire avec rang de
second sous-lieutenant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et
['administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUH.l.F.R FILS, ESCALIERS-DU-MARCHE, 20.
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